
RN10 - Mise en sécurité - Secteur Ruffigny

                        Calendrier      Désignation M1 M2 M3 M4 M5 M6 M7 M8 M9 M10 M11 M12 M13 M14 M15 M16 M17 M18 M19 M20 M21 M22 M23 M24 M25 M26 M27 M28 M29 M30

Période de préparation phase n°1 (TOACES)
(3 mois – délai contractuel) Préparation

Phase n°1 (TF – TOACES échangeur – OA – Rétabs)
(14 mois – délai global contractuel)

(1 mois – délai indicatif)

Phase n°1b

Phase n°1c (Piles OA + ITPC du PR 69)

Phase n°1d (Culées (Ouest et Est) + amorce des bretelles)

15 j

Audit de sécurité
Période de préparation phase n°2 (TOACES)
(45 jours – délai contractuel) 15 j

Phase n°2 (TO - TOACES bretelle l’Anjouinière)
( 4 mois – délai contractuel)

Phase n°1 (TF): Bretelles + giratoires + RD95 + voie Corneboeuf + divers équipements 

Phase n°1a : Accès riverains + voies de désenclavement et agricoles (Sud/Ouest et Nord/Est)

PLANNING DU PHASAGE (*) (**) 

(*) planning prévisionnel indicatif car, notamment, chaque départ de délai :
- d’une période de préparation de tranche de travaux

- d’exécution de travaux de chaque tranche

   Reste déclenché par un ordre de service (cf. l’acte d’engagement).

Phase n°1a 

(4 mois = délai indicatif)

(3/4 mois – délai indicatif)

(6 mois – délai indicatif)

Phase n°1e : (tablier OA)

(15 jours – délai indicatif)

Principaux travaux exécutés au cours de chaque phases :

Phase n°1b : Voie de l’Anjouinière (sans couches de roulement)

Phase n°1c : Piles (OA) + ITPC n°2 + DR (TPC)

Phase n°1d : Culées (Ouest et Est) + amorce des bretelles (Ouest et Est)

Phase n°1e : Tablier OA+ coulage du tablier

Phase n°2 (TO): Bretelle de l’Anjouinière + fermeture des carrefours + ITPC de l’Anjouinière (PR 70 + 480)
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